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C'est, en substance, ce
qu'a déclaré, hier, à la
Chambre de commerce de
Libreville, le président de
Union et Solidarité (US),
pour justifier son entrée au
gouvernement. A en croire
le nouveau ministre d'Etat
en charge de l'Enseigne-
ment supérieur, Jean de
Dieu Moukagni Iwangou,
son choix a été motivé par
le vide institutionnel sur-
venu au lendemain de la
double décision de la Cour
constitutionnelle de mettre
fin aux pouvoirs des dépu-
tés et aux fonctions du
gouvernement sortant.

JEAN de Dieu MoukagniIwangou, président deUnion et Solidarité (US),formation politique se ré-

Moukagni Iwangou: ''il y a le temps des débats et le temps des décisions''
Au lendemain de son entrée au gouvernement
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clamant de l'opposition ra-dicale, a finalement rompule silence, hier, à la Cham-bre de commerce de Libre-ville, pour parler desraisons qui l'ont décidé àaccepter d'entrer au gou-vernement "Issoze Ngon-det III" le 4 mai dernier.Une entrée qui, depuis lors,

avait suscité plusieurs in-terprétations, aussi biensur la toile que dans les au-tres médias. À ce sujet, le président de''US'' dit clairement assu-mer son choix. D'autantqu'il le justifie par le videinstitutionnel né de la dis-solution de l'Assemblée na-

tionale, le 30 avril dernier,suite à la décision de laCour constitutionnelle demettre fin aux mandats desdéputés de la 12e législa-ture. «Devant la disparition
des clivages Majorité-Oppo-
sition, qui ouvre l'égal accès
de tous les partis politiques
à l'animation de la mission

exécutive de l'Etat, j'ai dé-
cidé, en toute lucidité et en
toute responsabilité, d'en-
trer au gouvernement de la
République», a déclaré Jeande Dieu Moukagni Iwan-gou. Estimant que dans lavie, ''il y a le temps pour des
débats, et le temps pour des
décisions''.Cependant, pour lui, entrerau gouvernement dans cecontexte de vide institu-tionnel, ne signifie nulle-ment adhérer à la majorité.D'autant que celle-ci, dit-il,ne peut se déterminerqu'au sein d'une Assem-blée nationale existante.D'où pour lui, son entréedans l'équipe gouverne-mentale ne doit pas êtreconsidérée comme une "re-nonciation" à son combat.
«Moukagni Iwangou n'a pas
renoncé à ses convictions ;
elles restent les mêmes et
saines», a martelé celui queles militants et sympathi-

sants de US ont surnommé''le Bantou''. Car, veut-ilcroire, «s'il y a une séquence
historique permettant aux
forces du changement d'in-
tégrer un gouvernement
sans crainte d'être taxé de
passer à l'ennemi en conser-
vant son âme, c'est la situa-
tion de vide institutionnel
touchant l'Assemblée natio-
nale».Ceci dit, pour le ministred'Etat en charge de l'Ensei-gnement, il n'a jamais étéquestion d'une quelconqueraison financière comme lespéculent d'aucuns. D'au-tant qu'à son actif, dit-il, ilcompte deux déclinaisonsd'offre du genre. Qu'à celane tienne, et au-dessus detout débat, l'homme ditvouloir désormais seconcentrer sur la missionqu'est la sienne, celle pourlaquelle il a prêté sermentle 7 mai dernier. 

Jean de Dieu Moukagni Iwangou face à la presse.
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BIEN avant de décréter uneDécennie de la femme gabo-naise pour la période 2015-2025, le chef de l'Etat, AliBongo Ondimba avait pro-mulgué la loi sur les quotasdans les instances politiqueset de prise de décisions dupays. Cela, après avoir ex-primé, le 12 septembre2012, devant le Parlementréuni en Congrès, sa volontéde voir figurer sur les listesde candidatures électorales,30% de femmes et autant dejeunes.Depuis le mois de janvier2018, suite à l'adoption et àla promulgation de laConstitution révisée, en sonarticle 24 du titre prélimi-naire, la parité homme-femme est consacrée parune disposition constitu-tionnelle : «L'Etat favorise
l'égal accès des femmes et des

Pour une application effective de l'article 24 du préambule de la Constitution
Atelier sur la parité hommes-femmes
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LES responsables desgroupes socioculturels Di-mosi, Moutsokini et Ignongase sont retrouvés, le week-end écoulé, autour de Chan-tal Mebaley secrétairegénéral adjointe en chargede l'Union des femmes duParti démocratique gabo-nais (UFPDG). Objectif : fairele point des activités des dif-férentes structures d'anima-tion politique du parti aupouvoir. Occasion égalementpour ces militantes pour

L'heure des bilans
PDG/Union des femmes du parti/Groupes sociaux culturels/Ngounié
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lancer officiellement leursactivités pour l'année 2018.Trois points ont ponctué le déroulé de cette rencontre.D'abord, il a été questiond'élaborer un programme d’activités pour l'année encours. Ensuite, elles ont faitle bilan des activités de

chaque groupe. Enfin, lecompte-rendu de l'atelier desensibilisation organisé sousla houlette de Chantal Meba-ley sur le thème "Femmesgabonaises, connaissez-vousvos droits". Les responsablesdes bureaux des groupes so-cioculturels ont saisi cetteopportunité pour féliciter laSGA 4 pour cette initiative,laquelle a permis de les édi-fier sur leurs droits. Pour la secrétaire nationalede l’UFPDG, Lucie Amir, "lebilan de l’année écouléereste mitigé au regard desrésultats au sortir de la der-nière échéance électorale de2016. La province de la

Ngounié, notamment lesfemmes ne se sont pas tropmobilisées". Aussi, a-t-elleinterpellé les responsablesdesdits groupes conformé-ment aux orientations de lahiérarchie du parti, afinqu'elles s'impliquent davan-tage dans les activités duPDG.Chantal Mebaley a pour sapart demandé aux responsa-bles (de ces groupes) d’êtredes relais de la nouvelle vi-sion de l'UFPDG et de vulga-riser les droits de la femmeen général et celles del'UFPDG en particulier.
Les responsables autour de Chantal Mebaley après leur rencontre.
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hommes aux mandats électo-
raux ainsi qu'aux responsabi-
lités professionnelles.»Ce sujet est au centre d'uneréflexion depuis le 9 maicourant, au siège de l'Agencenationale de la promotiondes investissements duGabon (ANPI-Gabon), sise aucentre-ville. Il s'agit, en fait,d'un atelier consacré à la for-malisation de la loi paritaire;qui s'est achevé hier. 
«Il était question, avec les ju-
ristes, les spécialistes du
genre, les sociologues, de ré-

fléchir ensemble sur un projet
de loi à proposer aux ins-
tances décisionnelles», a dé-claré Aude-FrédérickOlliang, présidente de laConfédération nationale demanagement autrement(Cnama Gabon), la structurequi a organisé cette rencon-tre, en partenariat avecl'ANPI-Gabon.Cette proposition va concer-ner, bien entendu, l'applica-tion effective desdispositions de la Loi fonda-mentale sur la parité. De

cadre des élections à venir,les femmes doivent être ou-tillées afin de faire face auxenjeux de ces échéances.L'idée étant de redonner à lafemme sa place dans la so-ciété, selon Mme Olliang, quireconnaît et loue les effortsdes décideurs politiques àvaloriser davantage le rôlede cette frange de la popula-tion qui continue de crier àla discrimination. La présidente de la Cnamaestime que, composant plusde 60% de la population, etprobablement mieux for-mée que le genre masculin,la femme gabonaise estmoins présente dans lespostes de responsabilité(moins de 50%).Une évidence qui seconfirme dans le gouverne-ment "Issoze Ngondet III".Lequel ne compte que 13femmes sur 41 membres ré-parties de la manière sui-vante : une ministre d'Etatsur onze, quatre ministressur dix-sept et huit ministresdéléguées sur douze.

Honorine Nzet Biteghe (c), juriste, lors de son exposé
sur la loi paritaire.
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façon concrète, il s'agira demettre en place un cadre deconcertation, en vue de la re-présentativité des femmesdans les sphères politiques,administratives et profes-sionnelles.Tout comme il est questionde faire un plaidoyer auprèsdes décideurs politiques etdes partenaires au dévelop-pement, de mettre en placeun organe de suivi et d'éla-borer un manifeste, en vuede guider les actions àmener dans le cadre de ceprojet. En ligne de mire, les législa-tives à venir, Mme Olliang es-comptant les candidatures

se manifester conformé-ment à cette égalitéhommes-femmes.A l'en croire, cette rencontremarque le lancement d’unprocessus qui se veut essen-tiellement participatif. Desconsultations seront menéesau sein de la populationpour une meilleure implica-tion de toutes les catégoriesde femmes.Cet atelier annonce aussi lelancement, par la Cnama,d’une caravane de leader-ship féminin, en vue de ren-forcer les connaissances desfemmes sur la gestion descollectivités locales. Entenduque, pour la Cnama, dans le


